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Cette  notice  présente  l’ensemble  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)
proposées  sur  le  territoire  «  BASSIN  D’ALIMENTATION  DES  CAPTAGES  PRIORITAIRES  DE  LA
BOUTONNE AMONT » au titre de la programmation 2015-2020.
Elle  complète  la  notice  nationale  d’information  sur  les  mesures  agroenvironnementales  et
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac

La notice nationale
d’information sur les MAEC

et l’AB 2015-2020
(disponible sous Télépac)

contient

•Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB
•Les obligations générales à respecter
•Les contrôles et le régime de sanctions
•Comment remplir les formulaires

La notice d’information du
territoire contient

Pour l’ensemble du territoire :
•La liste des MAEC proposées sur le territoire
•Les conditions générales d’éligibilité
•Les modalités de demande d’aide

La notice d’aide contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :
•Les objectifs de la mesure
•Les conditions spécifiques d’éligibilité
•Le cahier des charges à respecter
•Le régime de sanctions

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre
disposition sous télépac.



Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « BASSINS D’ALIMENTATION DES CAPTAGES PRIORITAIRES 
DE LA BOUTONNE AMONT»

Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures localisées qui y sont proposées
(Cf. § 3). En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins
de la SAU est située sur un ou plusieurs territoire en année 1 sont éligibles. 

Le territoire ci-dessus couvre une superficie de 20 000 hectares environ.

Territoire du Syndicat 4B (SMAEP 4B) ouvert aux MAEC en 2015



Le  territoire  MAEC  du  Syndicat  4B  s’étend  sur  28  communes, concernées  totalement  ou
partiellement (tableau ci-dessus). L’ensemble des exploitations agricoles de ce territoire est éligible
aux mesures « Système » proposées par le Syndicat. Celles situées en bordure devront posséder au
moins 50% de leurs SAU sur le territoire pour être éligible aux mesures. 

2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

 Enjeu eau – qualité

Les enjeux du territoire de la Boutonne amont concernent d’abord la qualité de l’eau pour la
production d’eau potable ainsi que l’aspect quantitatif. Une zone réduite au centre du territoire
(en vert sur la carte) est concernée à la fois par l’enjeu et par l’enjeu biodiversité, principalement
pour l’avifaune de plaine. 

Le territoire Re-Sources de la Boutonne regroupe  les aires d’alimentation de douze captages
prioritaires vis-à-vis des pollutions par les nitrates et/ou les produits phytosanitaires.  Les aires
d’alimentation de captage de la Boutonne amont ont une SAU de 9367 hectares et sont dominés
par  les  grandes cultures (céréales)  mais  présentent  toutefois  plusieurs systèmes polycultures-
élevages. L’ensemble du territoire couvre une SAU de 17 170 ha. La zone à double enjeu (eau et
biodiversité, en vert sur la carte) couvre une SAU d’environ 800 ha. 

Le  nombre  d’exploitants  cultivant  au  moins  une  parcelle  sur  les  BAC,  donc  potentiellement
concernés par les MAE, est estimé à 265. 90% de la surface totale des BAC est considérée en
« zone d’alimentation préférentielle », secteur où l’enjeu du point de vue de la qualité de l’eau est
plus important.

Les teneurs en nitrates dans les eaux brutes, analysées depuis le début des années 1990 varient
fortement selon les captages prioritaires.  Les captages de « Pont de Gaterat Infra », la « Scierie
Infra » et « la Somptueuse » présentent des concentrations moyennes en nitrates inférieures à 25
mg/l. Ces trois captages captent la nappe de l’Infra-Toarcien. Le captage « les Inchauds » présente

Les communes concernées par le territoire MAEC de la Boutonne amont 

Communes                     (en 
gras les communes à 100% sur 

le territoire MAE)

Code 
postal

Communes                     
(en gras les communes à 

100% sur le territoire MAE)

Code 
postal

Ardilleux 79110 Maisonnay 79500
Brieuil sur Chizé 79170 Mazières sur Béronne 79500
Brioux sur Boutonne 79170 Melleran 79190
Chail 79500 Paizay le Tort 79500
Chef-Boutonne 79110 Périgné 79170
Chérigné 79170 Pouffonds 79500
Chizé 79170 Saint Génard 79500
Fontenille Saint Martin 
d'Entraigues

79110 Saint Léger de la Martinière 79500

Gournay Loizé 79110 Saint Romans les Melle 79500

La Bataille 79110 Saint Vincent la Châtre 79500

Les Alleuds 79190 Secondigné sur Belle 79170
Loubigné 79110 Sompt 79110
Luché sur Brioux 79170 Tillou 79110
Lusseray 79170 Vernoux sur Boutonne 79170



une concentration moyenne en nitrates de l’ordre de 20 mg/l. Les captages de « Pont de Gaterat
Supra », « Marcillé », « Les Outres » et les « Pré de la Rivière » (F1 et P1) montrent des teneurs
moyennes en nitrates comprises entre 37 et 50 mg/l donc au-dessus d’un seuil d’action renforcée.
Enfin les captages de « Coupeaume 2 », la « Scierie Supra » et « Grand Bois Battu » montrent des
teneurs moyennes en nitrates supérieures au seuil limite de potabilité avec respectivement des
concentrations moyennes en nitrates de 57,6 mg/l, 55,2 mg/l et 62 mg/l.
Concernant  les  produits  phytosanitaires, les  principales  molécules  détectées  sur  les  captages
appartiennent  à  la  famille  des  triazines.  Il  s’agit  de  l’atrazine  et  ses  dérivées  de dégradation :
l’atrazine-déséthyl, l’atrazine-deisopropyl et l’atrazine-2-hydroxy.  
Les  autres  molécules  détectées  sont  le  bentazone,  le  glyphosate,  l’AMPA,  le  diuron  et  le
therbutylazine dont les détections ponctuelles dépassent occasionnellement le seuil réglementaire
pour la distribution de 0,1 µg/l. Globalement, peu de valeurs observées sont supérieures à 0,1 µg/l
pour la globalité des molécules précitées sur l’ensemble des captages prioritaires. Cependant, il est
important  de  souligner  que  l’atrazine-déséthyl  a  été  détectée  sur  la  totalité  des  captages
prioritaires et est observée tous les ans pour un certain nombre d’entre eux.

Afin de réduire les taux moyens en nitrates et préserver la qualité de l’eau des ressources vis-à-vis
des produits phytosanitaires, le SMAEP 4B propose diverses mesures agro-environnementales sur
le territoire de la Boutonne amont (cf. Carte). En 2015, le syndicat 4B est en évaluation de fin de
contrat du programme Re-Sources.  Malgré cela,  les élus ont choisi  d’ouvrir  la MAEC système
polyculture-élevage pour éviter une « année blanche ». Le dispositif MAEC complet sera proposé
à partir de 2016 (MAEC système Et MAEC parcellaires).    

Il s’agit de mettre en œuvre toute mesure limitant le risque de contamination de la ressource en
eau en agissant sur :

- la  vulnérabilité des sols en limitant le transfert des éléments polluants (struc-
tures tampons : zones enherbées, haies, milieux humides) ;

- la quantité et l’optimisation des intrants appliqués (réduction des fertilisants et
des produits phytosanitaires, développement de stratégies alternatives).

Le système de polyculture-élevage, en déclin depuis plusieurs décennies sur le territoire comme
ailleurs en France, mais il est toutefois encore présent de manière hétérogène et relictuelle sur le
bassin d’alimentation des captages prioritaires de la Boutonne amont. 
La céréaliculture est la pratique agricole dorénavant dominante sur une partie majoritaire de la
zone, bien qu’il y existe des disparités importantes entre communes.  
Par ailleurs, un des objectifs majeurs du SAGE Boutonne est la restauration des débits d'étiage sur
la Boutonne et les affluents pour assurer le partage de la ressource entre tous les usages présents
sur le périmètre du SAGE, garantir le fonctionnement des milieux aquatiques, et soutenir la vie et
le déplacement des peuplements piscicoles.

Le diagnostic agri-environnemental de territoire de 2010 a démontré que :
- les niveaux de production espérés et les potentiels des sols induisent des niveaux 

de fertilisation importants qui ne sont pas systématiquement consommés,
- la présence de la culture de maïs et des rotations en céréales sur une large majorité 

des surfaces induisent des moyennes de fertilisation et d’amendements organiques 
qui sont importantes,

- les pratiques alternatives au désherbage chimique sont très peu développées sur le 
territoire, il en résulte des  niveaux de recours aux herbicides (IFT) de l’ordre de la 
moyenne régionale. 



 Enjeu biodiversité (zone à double enjeu) 

Les Plaines de Brioux-Chef-Boutonne sont reconnues comme d’intérêt majeur pour la conservation
de  l’avifaune  de  plaine  du  fait  qu’elles  accueillent  des  populations  d’Outarde  canepetière,
d’Œdicnème criard, de Busard cendré, de Busard Saint-Martin, de Pie grièche écorcheur, de Bruant
ortolan en densité d’importance pour leur conservation à large échelle. Cette zone présente un
intérêt fonctionnel  primordial  pour la grande avifaune de plaine,  en particulier  pour l’Outarde
canepetière, elle occupe un rôle « carrefour » entre les Zones de Protection Spéciales du Poitou-
Charentes, elle joue un rôle essentiel dans les échanges et connexions de population. 
Plus de 930 hectares de MAEt Enjeu Avifaune ont été contractualisés dans le précédent dispositif,
ils ont permis d’enrayer le déclin de l’espèce et amorcer une reconquête des zones historiques de
reproduction de l’Outarde canepetière.  



3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE

Type de
couvert et/ou
habitat visé

Code de la
mesure Objectifs de la mesure

Montant
en €

/ha/an

Finance-
ment

Territoire
concerné
(cf. carte
page 2)

Mesures système - tout le territoire
Système polyculture
_élevage 
d’herbivores, 
dominante élevage, 
maintien 

PC_SMQB_SPM1
Recoupler les ateliers 
animal et végétal ; 
Maintenir les surfaces en 
herbe

110,94 50% du
FEDER
50%

AEAG

Tout le
territoire

Système 
polyculture_élevage 
d’herbivores, 
dominante élevage, 
évolution

PC_SMQB_SPE1

Recoupler les ateliers 
animal et végétal ; 
Augmenter les surfaces 
en herbe et diminuer les 
surfaces de maïs 

141,12
50% du
FEDER
50%

AEAG

Tout le
territoire

Système polyculture
_élevage 
d’herbivores, 
dominante céréales, 
maintien  

PC_SMQB_SPM5

Recoupler les ateliers 
animal et végétal ; 
Maintenir les surfaces en 
herbe

82,75
50% du
FEDER
50%

AEAG

Tout le
territoire

Système polyculture
_élevage 
d’herbivores, 
dominante céréales, 
évolution

PC_SMQB_SPE5

Recoupler les ateliers 
animal et végétal ; 
Augmenter les surfaces 
en herbe et diminuer les 
surfaces de maïs

112,93
50% du
FEDER
50%

AEAG

Tout le
territoire

Mesures localisées- zones à double enjeu
Grandes cultures, 
dont prairies 
temporaires de 
moins de 2 ans ou 
parcelles en MAE 
avec couvert 
environnemental 

PC_SMQB_HE01 Création et entretien 
d’un couvert d’intérêt 
faunistique 510

75% du
FEDER
25%

MAAF

Territoire 
à double 
enjeu (en 
vert sur la 
carte)

Grandes cultures, 
dont prairies 
temporaires de 
moins de 2 ans ou 
parcelles en MAE 
avec couvert 
environnemental

PC_ SMQB_ HE02 Création et entretien 
d’un couvert d’intérêt 
faunistique 255

75% du
FEDER
25%

MAAF

Territoire 
à double 
enjeu (en 
vert sur la 
carte

Prairies temporaires 
et prairies 
permanentes PC_ SMQB_ HE03

Gestion extensive de 
prairie par réduction 
d’intrants ; amélioration 
des ressources pour 
l’avifaune d’intérêt 
communautaire

76,07

50% du
FEDER
50%

AEAG

Territoire 
à double 
enjeu (en 
vert sur la 
carte



Prairies temporaires 
et prairies 
permanentes

PC_ SMQB_ HE04 Gestion extensive de 
prairie par retard de 
fauche par diminution 
des intrants sur prairie 
temporaire ou 
permanente, 
amélioration des 
ressources pour 
l’avifaune d’intérêt 
communautaire 

298,93

75% du
FEDER
25%

MAAF

Territoire 
à double 
enjeu (en 
vert sur la 
carte

Grandes cultures 
dont prairies 
temporaires de 
moins de 2 ans ou 
parcelles en MAE 
avec un couvert 
environnemental

PC_ SMQB_ HE05
Amélioration d’un 
couvert déclaré en gel, 
amélioration des 
ressources pour 
l’avifaune d’intérêt 
communautaire

136,65

75% du
FEDER
25%

MAAF

Territoire 
à double 
enjeu (en 
vert sur la 
carte

Linéaire de haies PC_ SMQB_
HA01

Maintien et gestion 
favorable des linéaires 
de haies existantes, 
protection de la 
nidification de l’avifaune 
d’intérêt 
communautaire, 
maintien des paysages

0,36 €
/mètre

linéaire/an

75% du
FEDER
25%

MAAF

Territoire 
à double 
enjeu (en 
vert sur la 
carte

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est
jointe à cette notice d’information du territoire « DES BASSINS D’ALIMENTATION DES CAPTAGES
PRIORITAIRES DE LA BOUTONNE AMONT ».

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM

Vous  ne  pouvez  vous  engager  dans  une  ou  plusieurs  MAEC  de  ce  territoire  que  si  votre
engagement sur ce territoire représente, au total,  un montant annuel supérieur ou égal  à 300
euros.
Si  ce montant minimum n’est  pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci  sera
irrecevable.
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice d’aide de chaque mesure.
Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE 
MAEC ?

Pour  vous  engager  en 2015 dans une nouvelle  MAEC,  vous  devez obligatoirement remplir  les
documents ci-après et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant le 9
juin 2015. Attention, il n’y aura aucun délai supplémentaire et toute demande reçue après cette
date sera irrecevable.
  



5.1 Le registre parcellaire graphique

Pour  déclarer  des  éléments  surfaciques engagés  dans  une  MAEC  (PC_SMQB_HE01,
PC_SMQB_HE02,  PC_SMQB_HE03,  PC_SMQB_HE04,  PC_SMQB_HE05),  vous  devez dessiner,  sur
l’exemplaire  du  RPG  que  vous  renverrez  à  la  DDT,  les
surfaces que vous souhaitez engager dans chacune des
MAEC  proposées.  Chaque  élément  surfacique  engagé
doit correspondre à une  parcelle numérotée.  Pour de
plus  amples  indications,  reportez-vous  à  la  notice
nationale  d’information  sur  les  MAEC  et  l’agriculture
biologique 2015-2020.

Pour déclarer des  éléments linéaires engagés dans une
MAEC (PC_SMQB_HA01), vous devez également localiser
les éléments linéaires (ex : haies, ripisylves, talus, fossés
ou  bandes  refuge)  que  vous  souhaitez  engager  dans
chacune de ces MAEC. Chaque élément devra être numéroté. Pour de plus amples indications,
reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020.

Pour déclarer des éléments ponctuels engagés dans une MAEC, vous devez également localiser les
éléments ponctuels (ex : mares ou arbres isolés) que vous souhaitez engager dans chacune de ces
MAEC. Chaque élément devra être numéroté. Pour de plus amples indications, reportez-vous à la
notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020.

5.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique  - Descriptif des parcelles »

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC.

Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé dans une MAEC, est  le code indiqué au paragraphe 3 de ce
document pour chaque mesure proposée. Ce code est par ailleurs repris dans les fiches spécifiques à chacune de ces mesures.

ATTENTION : pour identifier les « surfaces cibles » de la mesure SHP, ce code est légèrement différent du code mesure.
Se reporter à la notice d’aide ci-joint.

Reporter le numéro de la parcelle renseignée sur le RPG correspondant exactement à l’élément
engagé

Indiquer le numéro de l’îlot où se situera l’engagement
MAEC

 

P1 

P2 

L2 

S1 

S2 

L1 



5.3 Le formulaire « Registre parcellaire - Descriptif des éléments MAEC linéaires et ponctuels »
Le cas échéant si l’une des mesures du territoire comporte les Linea ou la SHP
Ce formulaire  doit  être  rempli  pour  chaque  élément  linéaire  ou  ponctuel  que vous  souhaitez
engager en MAEC et que vous avez localisé sur le feuillet RPG.  Pour de plus amples indications,
reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020.

5.4 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier – ICHN - MAEC  - BIO – Assurance récolte) »

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale et
climatique, et déclarer en cochant la case correspondante :
« m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ».

5.5 Le formulaire « Déclaration des effectifs animaux »
Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les
effectifs  animaux  interviennent .  Vous  devez  remplir  le  formulaire  « déclaration  des  effectifs
animaux » pour renseigner les animaux de votre exploitation autres que bovins, afin que la DDT
soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation.

5.6 Le formulaire « Déclaration de montée et de descente d’estive »
Le  cas  échéant,  si  l’une  des  mesures  du  territoire  s’adresse  aux  entités  collectives  et  que  le
chargement ou les effectifs animaux interviennent . Vous devez remplir le formulaire « déclaration
de montée et de descente d’estive » pour renseigner l’ensemble des animaux herbivores pâturant
sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion.
Ce formulaire est à renvoyer à la DDT au plus tard le 31 décembre 2015), afin que celle-ci soit en
mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces.
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